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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d'une subvention à l'association des Choeurs de Montpellier 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
L’association des Chœurs de Montpellier a été créée en 2004, dans le but de promouvoir l’art choral sous toutes 
ses formes. Depuis 2006 elle joue un rôle essentiel dans la gestion et l’animation de la "Maison des Chœurs" en 
place depuis 2006. Son ambition est double : être d’une part un  lieu de rencontre avec le public par 
l’organisation de concerts, de formations, conférences, festivals et tout autre événement en liaison avec le chant 
choral et être, d’autre part, un lieu ressources pour ses membres permettant un accès préférentiel pour les 
concerts, les répétitions, les formations, etc. 
  
En 2013, le nombre d’adhérents de l’association des « Chœurs de Montpellier » est de 34 chorales et de 79 
individus représentant plus de 1 200 choristes dans des répertoires très divers. Plus de 50 concerts, près de 150 
demi-journées de répétition, un festival « Choralissimo » et des formations spécifiques s'y déroulent chaque 
année. 
  
Le bâtiment d’une superficie totale de 2 000 m² a été mis à disposition de l’association par convention le 28 
septembre 2006 renouvelée en date du 1er janvier  2014 pour une durée de un an. La valorisation annuelle de 
cette mise à disposition s’élève à 11 700 €. 
 
Le bâtiment dispose d’un accueil, d’une salle de concert pouvant recevoir 200 personnes maximum, des loges 
ainsi que de deux studios de répétition. Des partenariats réguliers sont établis avec l’Office du Tourisme, 
l’Opéra de Montpellier et le Conservatoire de Région. 
  
Concernant la promotion du chant choral, et outre les divers concerts proposés à l’intérieur de la Maison des 
Chœurs, l’année 2014 verra la troisième édition de  la manifestation intitulée « Choralissimo », une journée des 
chœurs en ville. En 2013 cette manifestation avait accueilli plus de 4 000 spectateurs. La manifestation 2014 
sera programmée le samedi 24 mai, elle proposera dans des lieux inattendus (en plein air ou en intérieur) des 
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interventions surprise sous forme de récitals dans tous les registres du chant choral. Une manifestation 
qui a pour but d’intéresser un large public au chant choral et d’augmenter le rayonnement des chœurs de 
Montpellier et de la Maison des Chœurs. 
  
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association des Chœurs de Montpellier s’inscrivent pleinement 
dans la politique culturelle de la Ville, il est proposé d’attribuer à cette association une subvention de 4 000 € 
pour son fonctionnement (n° de dossier : 000259) et de 5 000 € pour la manifestation « Choralissimo » (n° de 
dossier : 000260 ) et de passer une convention de partenariat jointe en annexe pour cette association. Le budget 
est également joint. 
 
Tableau simplifié des comptes de résultat 2012 et budget prévisionnel 2014 de l’association des Chœurs de 
Montpellier. 
 

Charges Produits 
 CR 2012 BP 2014  CR 2012 BP 2014 

Charges d’exploitation  - Produits 
d’exploitation 

18 939 26 900 

Achats 13 1326 11 500 Subventions 6 000 15 000 
Services extérieurs 7 428 21 100 Ville 6 000 13 000 
Salaires et charges 5 283,50 12 000 Agglomération - 2 000 

-  - Cotisations 2 500 2 700 
-  - Produits 

Exceptionnels 
1,70 - 

-  - Résultat 
exercice 2010 

 - 

Total 25 837 44 600 Total 27 440 44 600 
Excédent : 1 603     

 
 
 
 
  
 
 
 

CODE 
ASSOCIATION  NOM ASSOCIATION NATURE  

MONTANT 
ACCORDE 

3944 Association des Chœurs de Montpellier P 5 000 € 

3944 Association des Chœurs de Montpellier F 4 000 € 

  TOTAL    9 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, chapitre 923. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation des deux subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat;  

Contribution en nature 
Mise à disposition  du local Mairie: 11 700 € 



- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 à hauteur de 4 000 € pour le fonctionnement de 4 000 € et de 5 000 € en manifestation, soit un 
montant total de 9 000 € ;  
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


